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04-05/10/2025 Circuit d'Aigues-Vives ()

Finale

05/10/2025 - 16:13

235

BATHEDOU Anton

Senior 301792

Juge vidéo

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits, (Doc N° ). Après avoir examiné ce rapport, ont examinés l'affaire suivante, détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a provoqué
un Incident : Pris un départ anticipé.

REGLEMENTATION :
Ce fait est une violation du Code 2025. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément aux Art. 2.20a K et 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 12.4 du code CIK-FIA 2025

MOTIF : Pris un départ anticipé.

Pénalité de 5 secondes - Pris un départ anticipé.

05/10/2025 16:27

NAVARRO Bernard (Fra)

59108

ALESSI Daniel (fra)

61823

TISTOUNET Sandrine (fra)

210400

BATHEDOU Anton


